
 

〇〇〇〇   Père  

〇〇〇〇  Mère  

 
 
 

Année scolaire : 2012-2013 
 

 
 

 
 
Ecole : ……………………………………………………… Classe : …………………. 

 
ELEVE 

〇〇〇〇 Fille                            

〇〇〇〇 Garçon                                                                                                           
        

Nom : _____________________________________Prénoms : _____________________________________ 
 

Date de naissance : ____/____/____   Lieu de Naissance : _______________ n° du département :_______ 
 

Nationalité :  _____________________________  
 

SCOLARITE ANTERIEURE :   Ecole : _______________________    Secteur :  Public   〇〇〇〇   Privé   〇〇〇〇 
 

Classe : ______________ Ville :  ___________________________     n° du département :_________ 
 

PERE (OU TUTEUR) 
 
Nom : _______________________ Prénoms : _________________________ 
 
Adresse :________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________ 
 
 

MERE (OU TUTRICE) 
 
Nom marital : ________________ Prénoms : __________________________ 
 

Nom de jeune fille : _________________________  
 
Adresse (si différente de celle du père) : ______________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________ 
 

Autorité parentale* :   〇〇〇〇 Conjointe  〇〇〇〇 Père 〇〇〇〇 Mère 〇〇〇〇 Tuteur 
*Par principe, le père et la mère exercent conjointement l’autorité parentale, sauf dans le cas d’une décision de Justice ou d’une famille naturelle. En l’absence 
d’information communiquée (copie d’un acte judiciaire tel que la partie du jugement de divorce ou de séparation précisant les modalités de garde de l’enfant, 
déclaration conjointe ou acte de communauté de vie), les deux parents exercent les mêmes droits, notamment en ce qui concerne la garde de l’enfant. 

 
 
 
 

Date :      /      /     
Signature des responsables légaux : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTION SCOLAIRE 

Maternelle :   〇〇〇〇   Elémentaire :   〇〇〇〇 
Cadre réservé à 
l’administration 

Domicile de l’enfant chez :      
(Parents séparés – Si résidence alternée cochez les deux cases) 

〇〇〇〇 Livret de famille 

〇〇〇〇 Justificatif de domicile 

〇〇〇〇 Acte judiciaire (si nécessaire) 
 

Documents à fournir en photocopie 

     portable : __________________ 

���� domicile : __________________ 

C.F : 

REF : 

……./……./…… 

     portable : __________________ 

���� domicile : __________________ 

 



Direction de l’Education   -   12, Avenue Joseph Clotis - 83400 Hyères - Tél. : 04-94-00-79-27 

FAMILLE 
Frères et sœurs scolarisés : 

Nom et prénom Année de naissance Classe Etablissement rentrée 2011 
    

    

    

    

 

SECTEUR SCOLAIRE - DEROGATION 
 
Ecole de secteur : __________________________      Ecole demandée : _____________________________ 

 
Commune (si différente de Hyères) :____________________ 
 
Code Postal : ________________________________ 

 
Motif de la demande * : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
…………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
  

 
 
 
 

L’article 441-7 du code pénal précise : "Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait : 
- D'établir une attestation ou un certificat faisant état de fait matériellement inexacts. 
- De falsifier une attestation ou un certificat originaire sincère. 
- De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 € d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de 
porter préjudice au trésor public ou au patrimoine d'autrui". 
 
L’Article 34 de la loi "Informatique et Libertés" d u 6 janvier 1978 donne un droit d'accès, de modification, de 
rectification et de suppression des données qui vous concernent. 
 

 

*Fournir tous justificatifs et pièces 
nécessaires à l’instruction du dossier 

Commission Décision 

  

  

  

 

 

Régime juridique des informations déclarées 

                                


